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Cette fois, Ecolo veut un basculement
CRISE Une trentaine de points sur la gouvernance reste à examiner

••. Ce mardi, MR, Ecolo
et CDH se retrouvent
à Namur.
••. Le CDH calme le jeu.
••. Mais sans accord ce mardi,
les verts pourraient. ..
retirer la prise.

La crise.. épisode:!: après deux se-
maines d.. contacts bilatéraux
puis une réunion commune. le

CDH, le MR ••t Eeolo se retrouvent à
Namur pour Une nouvelle réunion sur
la gouvemancc. Défi continuant d•• re-
jeter l'agenda de Benoît Lutgen au pro-
fit de rencontres bilatérales. Au lende-
main des bureaux hebdomadaires de
parti, chacun des protagonistes s'y ren-
dra avec une évaluation propre du degré
d'urgence.

Il y a d'abord le CDH. Le parti de« ce-
lui-qui-a-retiré-Ia-prÎsl''' joue gros. Les

centristes doivent désormais enregis-
trer des avancées. Parce que les rapports
aVec le PS, toujours partenaire dans les
ma.iorités tëdérées, deviennent de plus
en plus tendus. Surtout au gouverne-
ment wallon. Et puis, chaque semaine
qui palise dilapidl' un peu du succès
symbolique qu'obtiendrait Benoît Lut-
gen en cas d'accord. Lundi matin pour-
tant, le président oranger balayait d'un
revers de la main la perspective d'un en-
lisement Et sa ligne n'a pas bougé d'Un
iota: il veut un acmrd le plus large pos-
sible l't, partant, associant Il' plus grand
nombre de partis .. , non socialistes,

Au MR. aprèl le 21 Juillet,
ccon ne •• fMtit plui rien »

Pnur le MR, c'est différent. Les libé-
raux rêvaient de lier les questions de
gouvernance avec celles, sOclo-écOntl-
miques, qui sœllent les majorités. Ils
ont entendu le refus catégorique d'Ec(l~
10 sur cette question. Mais pas au point
d'avaler n'importe quelle couleuvre sur

la gouvemanee. Olivier Cbastel sait jus-

qu'où il peut concéder à Ecolo, sachant
que cela ne garantira pas pour autant
une présence des verts dans la future
majorité.

Le MR voudrait par ailleurs très '~te
aborder la question des majorités. Le 21
juillet reste une date butoir pour le par-
ti. En effet, son poids parlementaire (25
députés à Namur, :l0 à la Fédération
Wallonie-Bruxelles et, accessoirement,
17 à Brux"'les) en ferait alors le leader

naturel du sec<md volet des négocia-
tions. Sinon, laissent entendre certaines
voix réformatrices, "on /Je garantit
plas den ». Et certains d'évoquer la pos-
sibilité de négocier une " '~olette » aveC
le PS dès la rcntrée. Plausible?

Reste Ecolo, Les verts le rép"tent : il,
veulent un accord cc mardi. Pas sur
tout, bien entendu, puisque la liste des
propositions sur la table comprend 85
points (dont 50 examinés jeudi der-

nier). Mais le tandem écologiste entend
rcvenir de Namllf avec un consensus
sur les points qui doivent permettre" de
.fidre bascula notre démocratie », A sa-
voir. le décumul, la proportinnnalité du
système électoral, l'intégration des reve-
nus privés dans le plafonnement des ré-
munérations à 150 % de l'indemnité
parlementaire, la création d'une cir-
conscription régionale cn Wallonie et la
participation des citoyens à la'~e démo-

cratique (commission parlementaire
mixte, droit d'initiative législative eÎ-
toyenne).

Les questions dcs rémunérations et
du décumul intégral constituent Ics
deux écueils. Demain, ça passe ou ça
casse, Sinon, Ecolo déposera scs textes
dans les différl'nts parlements, l'n quête
d'alliés de circonstanc.e .•

BERNARD DEMONTY
PASCAL LOIlENT (av"c l.D.l

gouvernance Intégrer revenus publics et privés, c'est plutôt mal parti
I\folALY~I:. •

Dans le débat sur le renou-
veau de la vie politique, on

parle beaucoup de plafnnner
mandats et rémunérations pu-
bliques. Mais rarement d'inté-
gr •.r dans le ca\cu 1 mandats et
rémunérations privées. Mis à
part Défi, Ecolo et l'une ou
l'autre fédération du PS qui
proposent le décumul intégral.
les autres partis francophones
n'en parlent pas. Côté flamand,
c'est même hors de question
pour la plupart des formations
politiques, N-VA et Open VLD
en tète.

Et pourtant, la question mé-
rite d'être posée puisque la plu-
part des élus exerçaient un mé~
tier avant de sc laneer en poli-
tique. Certains continuent
d'ailleurs il mener plusieurs vies
de front". Parmi les professions
les plus représentées dans les
a.~semblél's parlementaires,
eelll'S d'avocat et de médl'Cin se
détachent clairement, L'explica-
tion peut se comprendre puis-
'lu 'une profession libémle per-
met de s'organiser plus facile-
ment pour pom'oir combiner
dellX emplois en parallèle.

Pnur beaucoup d'autres mé-
tiers, c'est moins ê\'Îdcnt voire
hmt simplement impclssible: à
moin., de bénéficier d'une
pause-carrière ou d'être indé-
pendant, de déléguer ou de
sous-traiter, Sinon, il n'v a
d'autre l'bOL" que de remett;" sa
démission et quitter son em-
ploi. Et dans la fonetion pu-
blique. c'•.st plus simple que

dans le privé.
"La question mérite en r1Jet

d'être pode mais elle est Il en-
trie" multiple .• CIll' il n'y a pas
de réponse simple... analyse
Pascal Delwit. Pour le polito-
logue de l'ULB, d'un côté les

parlementaires sont bien payés
afin d'c~t •.r les conflit!> d'inté-
rêts possibles entre leurs activi-
tés publiques et privées.

Contourner III règle
« Mais de. cu.. ,,,ù;tent mal·

gré tout, relui de De Decker ar'ec
le Ka::akhgate en est un bel
exemple avee des h.onora ires
d'uv{)l'llt trt" importants olor.,
qu'il était [Xl1'lementaire et
bllurgme"tre. C'est également la
b(uf de l'urgumentllire dans le
ntrlre de" (iffaire" du Sumuso-
cial et de Publifin/NethlIS. On
l'Ilit bien que certaines rho,,,s
ont été faites pour ,'mtol/rII.el' la
règle. On pourrait ih'e radical

et dùrét,,· qu'an porlementuire
ne peut ifte que }mtlementaire.
Même chose pliaI' les l'énuméra'
tzvn,•.•.)'J

«D'un autre coté, relève Pas-
cal Delwit, avec' des melnduIs
public" limités dans le
temp,' (1), il faut all..•.,i tenir
compte de la rlilficulti d'cn as-
;'umer lin quand on est salarié
dan,' le secteur privé ou condue:·
teur de bus par e.1'emple,Bl'ef, ce
n'est pa. évident. » Une allusion
au PTB qui estiml' qu'un de ses
députés bruxellois peut eontÎ-
nucr il travailler à la Stib.

Pour le politologue de lULB,
idéalement le débat d"wait

d'abord être mené au niveau fé-
déral: «En ctlmmi.·sirm du re-
nOUvrall politique, an a Vtl ce
qlle les débats ont donné SUT ce
point: un pa" en avant, deux
('n ufl'iim', Le prnblème, ,·'est
que la plupurt des pa l'tis fla-
mands Bont opposé.< Il Îlltégl'er
manduts et rémunérations pri-
t'ù.•dan" le dénwwl. "
Rien d'Uléa:al. mals •••

A défaut d'exemplarité prô-
née par le fédéral. Ics entités fé-
dérées pourraient donner le
ton, "Rien n'interdit pour au-
tant qu'an pademcnt régional
fiil'f des règles en lu matière,
poursuÎt Pascal Delv,';t. Dan .• lr",
di"cu,,'ions au nit'call li'allrHl
.•ur le cumul de", fone:tùm •. le
CDH ne vu pa,. ,lJ "Il,,/, lie g(lité
de e:<l'Ur,Sur le cumul financier
éventuel, avec' Ir poids des pro-
feS8ùJn, libél-ale., Illl MR. ee der-
nier ne t'a pas /1 aller mm plas
de gaÎté de cœur. »

C'est oublier que l'indemnité
de sortie existe et sert en prin-
cipe il. ça: pouvoir se rel,'vcr
quand on n'est pas réélu,
« Cette délimitation rntre pl'i-
l,t et pnblù: l~,ttl'èB mmpli'luée

iI établir en politique, lostime le
directeur du Crisp Jean FanieL
C'est ce qui Il en pl1rtic pfmi
pmblème Ill'e(' Claude Parmen.-
tiel' che:: Publifin/Neth,ljs, »

Celui-d exerçait en effet un
mandat «il. titre public'» (poli-
tique) chez Publifin et un man-
dat «il titre privé» chez Ne-
thys, deux sociétés faisant par-
tie du mêmc' groupe. Le pre-

mier mandat tombait sous la
législation destinée à é,~ter le
cumul de certaines fonctions
publiques et politiques; et, éga-
Iement, à plafonner les rémuné-
rations s'y attachanL Le second
ne tombait sous aucune législa-
tion puisqu'il était exerl'é à titre
privé au sein d'une société pri·
vée, Rien d'illégal, mais de quoi
se poser des questions ... Et ce
d'autant plus que huit des
douze administrateurs dl' la so-
ciété publique siégeaient au
coru;eil d'administration de la
société privée.
« Va de l'eJ:tétieUl; 011 Ile peut

s'empêcher de penser qu'il a di-
('roché ce mandat prit'é paree
'lU'il "crl1pait des jonctions Jlo-
litiques, pouuuit Jean Fanie!.
Ici aussi, un constate que {'Cffe
dù<tinrtion publir/pril'é p""e
question. Cela.fiât tout de mime
dCILl' cas importants, Et pour
autal1t, cela na pas fait bouger
le mande politique pendant très
Irmlflemp .•. Ce/a ne fuit qI/une
semaine ou deux que la ques-
tion de la frontière entrr le pri-
vé et le public pOllr lcs rémuné·
rations et le" prq!ès"ùlm' e"t en
!tain ';'or1'ivel' "111' III table."

Et encore, le point est à
l'agenda côté francophone mais
pas dans tOllS les partis et pas
du tout côté flamand. «Ce/a
fait quand même deu:!' restric-
tÎIlIIS 11011 négligeables »,
couclut le directeur du Crisp. _

PHILIPPE DE BOECK
{l) Un mllr1da1 communal Ou prol/lnnal

a une dur~e de 6 am, pour le fédéral
et le Parlement ellropeen, c'est 5 uns
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« La plupart
de.s parti.()
flallulnd~-.; .()ont
opposé.-.;
il intégrer
mandat.-.;et
rémunératio1ls. ;privees»
PAS.CAl DHWIT, POLITOLOGUE A L ULË.,

11/07/2017

« La lUsti nl'-

lion entre
privé et publil'
e.()(Plll.fois
dffJi('ile
il établir
en politique }>
JL.c,N fANIE"L .lJ1RECTWIi! Du CklSP

Que dit la 101?
•••. Ali niveau fédéral. TQUS les mandataires
publics ont l'obligation de déposer la liste de
lellrs mandats (rémurll~rés ou non), fonctions
ou professicms chaque année auprès de la
Cour des comptes. Jls doivent aussi lui en-
voyer une déclaration de patrimoine sous pli
fermé. La liste fait l'ohiet d'une publication au
Moniteur belge. La liste de ceux q.ui n'ont pas
déposé de déclaration est également publiée.
L'omission ou la fausse déclaration sont
sanctionnées par le Code pénal.
•••.Au niveau régional (Wallonie), Le décret

de 2010 qui reposait sur le taux de pénétra-
tion des élus a été remplacé fin 2016 par un
nouveau texte. Celui-ci interdit de cumuler un
mandat de député régional et une fonction
dans un eKécutil communal (bourgmestre,
échevin ou président de CPAS) pour des élus

provenant d'une commune de plus de 50.000
habitants. Ce modèle est déjà d'application
pOur les députés européens. Rien n'est prévu
au niveau des rémunérations.
•••.Au niveau local (Wallonie), Le Code de la
démocratie locale réglemente le cumul de
mandats et rémunérations des élus locaux.

Celles-ci ne peuvent dépasser 1,5 fois le mon·
tant de l'indemnité parlementaire. Sont visés,
les traitements de bourgmestre, échevin et
président de CPAS, les jetons de présence de
conseiller communal/CPAS et les rétributions
et avantages en nature dont bénéficient les
mandataires en raison de leurs activités dans
la sphère politique. La déclaration est an-
nuelle. Le CDLD interdit à tout élu local
d'eXercer plus de 3 mandats exécutifs dans
les intercommunales et associations de pro-
jets auxquelles est associée la commune.

PH.DB,
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